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Réclamer au propriétaire de faire les grosses réparations qui sont à sa charge
 Accéder au Modèle de document 
Si de grosses réparations sont nécessaires, elles sont à la charge du propriétaire bailleur. S’il ne donne pas suite à
vos demandes orales, envoyez-lui une lettre recommandée avec accusé de réception.

Informations du site
 

Luberon Monts de Vaucluse
Horaires : Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Adresse : 315 avenue Saint Baldou 84300 Cavaillon
Tél. : 04 90 78 82 30

URL de la page : https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers/?
xml=R1746

https://www.inc-conso.fr/content/de-grosses-reparations-sont-necessaires-cest-au-proprietaire-quelles-incombent
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr
tel:0490788230
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers/?pdf=0&xml=R1746
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